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Question écrite n° 95348

Texte de la question

M. Jean-Jack Queyranne appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur
l'accompagnement en France de l'autisme. En effet, alors que de réels progrès scientifiques ont été enregistrés
ces dernières années, notre pays manque toujours de structures d'accueil spécialisées. Malgré de multiples
interventions et malgré les promesses du Gouvernement, intervenues notamment en réponse à une question
orale de Mme Hélène Mignon, le 8 février 2005, la France n'a toujours pas répondu aux besoins des populations
en matière d'accompagnement de l'autisme. Ainsi, la mission de pilotage du dépistage précoce de l'autisme est
toujours attendue par les professionnels de santé et par les familles. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que les engagements pris par le Gouvernement le 8 février 2005 soient réalisés
et comment il compte développer une politique d'accompagnement de l'autisme.
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